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Texte de la question

M. René Dosière demande à M. le ministre délégué à l'industrie des précisions concernant les mises à
disposition de personnel de France Telecom auprès de la Présidence de la République. En effet, aux termes de
la réponse à la question 99564, les délais de remplacement du personnel mis à disposition peuvent être de
plusieurs mois, situation qui ne peut être que préjudiciable à un bon fonctionnement de la présidence. Il aimerait
donc connaître les dispositions concrètes qui ont été ou vont être prises par France Telecom pour remédier à ce
dysfonctionnement.
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